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SAUMUR

3. A v r i l 1883.

Clu'ooique, g e o e r a le

Vendredi, Palerme a célt^tiré officielle-'
ment le sanglant souvenir des Vêpres sici-

'%"8près les dépêches télégraphiques, le;'
eouvemement italien a pris soin de voiler le,;;
nluâ possible rtioslilité qui s'est manifesté^j,
contre la France. Le sénateur Ferez a dé-Si
claré qu'il ne fallait pas voir dans cet anni-^
versaire « un puéril et lâche.déversement de^
bile contre un peuple voisin. » .]
M, Crispi, l'ancien ministre, a exprimé la

njéaie idée.
Mais comme, depuis des mois, la presse

italienne se répafid en injures contre la
France, il nous est difHcile de nous laisser
prendre à ce langage hypocrite."-
L'idée seule de célébrer les Vêpres sici-liennes

est une démonstration sufBsante de
haine, un outrage pour notre pays. Aller
cherchera six cents ans de distance un sou-venir

de sang et de honte, fi'est-ce pas vou ĵ.
loir réveiller les rancunes et exciter de dé-.;
lesfables passions?
Le sénateur Ferez prétend qu'il ne faut

voir dans cette fête que le sentiment de l'in-dépendance
nationale. Il y a là autant de

mots que d'erreurs.
Si les Vêpres siciliennes avaient eu lieu au

pioflt de l'indépendance dp territoire, com-me
le soulèvement de l'Helvétie avec Guil-laume

Tell, on comprendrait qu'une cer-taine
gloire patritîtique se liât à leur souve-nir.

. Mais, faites pour détruire la maison d'An-jou
au profil de la maison d'Aragon, c'est-

à-dire pour substituer une domination
étrangère à une autre, elles ne sont plus en
réalité qu'un hideux massacre inspiré par la
naine et le désir du pillage, sans l'excuse
a un mouvement national.

Qu'importe franchement au roi Humbert,
à ses ministres, à tous 'ses politiques ita-liens,

le souvenir de Conradin, de Charles
d'Anjou, de Procida, des princes d'Aragon î
Est-ce que l'Italie d'aujourd'hui ressemble à
celle du treizième siècle? Est-ce que les que-relles

ambitieuses des Hohenstaufen, des
Anjou, des Aragon ont rien de commun avec
la lutte des gouvernements actuels contre la
Révolution sociale?

11 n'y a donc rien de grand ni d'excusable
dans ce lâche massacre de toute une popula-tion

française, il y a six siècles. C'est un
souvenir de haine. Malgré les hypocrisies
officielles, les déclarations des hommes po-litiques

d'Italie, nous ne pouvons, donc y
voir que ce qui est, en réalité, une malsaine
excitation aux haines nationales, un acte
d'hostilité contre la France.

tí

La mise à exécution de la nouvelle loi
d'enseignement préoccupe vivement le mi-nistre

de l'instruction pablique. Aussi M.
Jules Ferry, dans une circulaire" datée du
29 mars, appelle-t-il l'attention des préfets
sur les moyens à prendre pour que l'appli-cation

en soit faite d'ici à la prochaine an-née
scolaire.

Dans celte circulaire, le ministre de l'ins-truction
publique s'occupe surtout des dis-positions
de l'article 5 de la loi, dont nous

donnons le texte plus loin.
Il faut d'abord dresser la liste, dans cha-que
commune, de tous les enfants âgés de

6 à 43 ans.
• •

Le 5 avril aura lieu à Paris, sous la pré-sidence
du cardinal Guibert, une réunion

d'évêques dans le but de discuter les me-sures
à prendre pour sauvegarder la cons-cience
des pères de familles relativement à

la nouvelle loi' sur l'enseignement laïque et
obligatoire.

Un grand nombre de membres de la
droite, sénateurs et députés, comptent jeter
dans leurs départements ou circonscrip-

Î9

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

Par G. de LA LANDBLLE.

XLVIII
PÈLEKINAGES.

On voulait être en famille, sans témoins ; le voi-
'mier fui envoyé k l'auberge.
Au milieu des quatre entants do sa chère maî-tresse,

M»« Vaurant parlait dans la langue qui lui
était la plus familière, dans celle du pays oii elle se

— Ici ! c'est ici ! disait-elle. Oh ! je reconnais
cette place comme si j'y étais venue hier. Ils m'as-saillirent

; ils me frappèrent ; je tombai mourante.
Concevei-\o«s combien je vous aime, mes en-
fïWst.Yolre père et votre mère me sauvèrent ici
" t̂ne ! Ils nie sauvaient corps et âme ,

Peuféesuexnt1, dans l'avenir. Qu'ils soient bénis edtanv»oules
Elle le» serra l'un après l'autre entre ses bras

oiatetnels.

Ils l'interrogeaient avidement, elle entrait dans
« moindres détails. La scène se déroulait sousj

yeux, sur le théâtre même des événements.
- 0 mes enfantai dit-elle ensuite, ne confonde^

jamais les mendiants avec les pauvres ! Défiez-vous
des mendiants. Les misérables, ne devraient point
exister ; dans une société chrétienne, il n'en faut
pas ; c'est une abomination devant Dieu, une honte
pour les homines. Aimez les pauvres, la pauvreté
est toujours respectable.
~ Toujonrs, toujo'urs et partout! dit Honoré,
— Lapauvreté, je le sais bien, poursuivit M°>*

Vaurant, en est trop souvent réduite à mendier.
Faites donc l'aumône, mais avec discernement.
— C'est difficile! dit Louis.
— Nous nous y tromperons sans cesse, ajouta

Noëlle.
— Trompez-vous, c'est inévitable. Mais entre

les bonnes oeuvres, apprenez à choisir ; préférez
celles qui relèvent et qui honorent l'hospitalité, la
secours au travailleur a ses heures de crise, le
concours aux institutions de charité. N'encouragez
point le mendiant parasite qui vit bien plus aux
dépens du pauvre qu'à ceux du riche. 11 détourne
et tarit la source de la charité qu'aUmenle le travail.
Quand on a donné trop au mendiant, l'on n'a plus
assez pour le pauvre. On a nourri le vice, on laissa
périr l'honnêteté. Le mendiant est paresseux, avide,
rapace, cupide, sans pitié pour le pauvre. Le pauvre
est généreux ; il sa donne lui-même, ne pouvant
rien donner que lui.

~. Ainsi, vous sûtes vous donner ! fit Honoré
avec l'accent de l'amour filial.

fions, pendant ces vacances, les bases d'une
énergique résistance contre la loi liberticide
et impie sur l'enseignement primaire.

Plusieurs préfets de la région du Nord,
dans les' départements desquels le gouver-nement

soupçonne certaines congrégations
expulsées de s'être reformées, vienaent de
recevoir du ministre de l'intérieur de nou-veaux

ordres pour surveiller minutieuse-ment
les couvents et les monastères ©t faire

exécuter, s'il y a lieu, les décrets dans toute
leur rigueur.

* *
Nous mettons en fait que, montre en

main, la discussion et le vote de tous les
traités de commerce n'ont pas pris plus de
vingt minutes à la Chambre. Encore faut-il
dire que pendantces vingt minutes aucun des
membres de la majorité ne s'est même donné
la peine d'écouter les articles lus à la tri-bune.

Nos législateurs ont bien autre chose
à faire qu'à s'occuper des agriculteurs et des
industriels I .

* *
M. Wilson, président de la commission

du budget, a eu samedi, après le conseil de
cabinet, une très-longue entrevue avec le
ministre des finances.

M. Léon Say, paraît-il, aurait exprimé le
désir que Je budget soit rapidement expédié
par la Chambre dès le retour des vacances ;
M. Wilson, au contraire, s'est montré d'un
avis opposé.

M. de Freycinet compterait sur l'interven-tion
de M. Grévy pour amener entre M.

Léon Say et M.Wilson un accord indispen-sable.

Après de nombreuses recherches, on a
enfin trouvé à la commission du budget un
rapporteur du budget des cultes. Le citoyen
Noirot a accepté cette mission. Le citoyen
Noirot n'est pas partisan, comme M. Jules
Roche, de la suppression radicale du bud-get

des cultes. Mais il se promet de rogner, ^

— Les pauvres, c'étaient le clerc de notaire
Vauranl et Noëjie, votre père et yotre mère, mes
chers enfants; les mendiants, c'étaient les Fatreau,
rusés, envieux, impies, voleurs ; les pauvres, i
c'étaient les charitables maîtres qui firent de moi |
ce que je suis ; les mendiants, ceux qui m'avaient ï
enlevée pourme corrompre, et qui, s'ils ne m'es-tropièrent

point, auraient assurément spéculé
quelque jour sur ma jeunesse, sur ma beauté, car,
dans ma sauvagerie, je ne laissais pas que de"'
devenir belle. CMui qui me jeta l'aumône en fut
frappé. Oui, je devais être belle, car je ressemble
à ma mère à moi.

— A votre mère !... s'écrièrent Louis, Noëlle et
Hortense.
— Attendez !
Honoré seul connaissait en entier la première

partie de l'histoire.
On rejoignit la voiture :
—- Au château de Sardagno ! dit M"» Vaurant.
— Sardagnel répétèrent Hortense, Noëlle et

Louis.
— C'est là, dit Honoré, qu'est née notre seconde

mère.
—, Mais, alors, Manuel ?...
— Manuel, dit M - Vaurant, est le fils du cava-lier
qui me fit l'aumône.

— Votre frère ?
— Jules de Sardagne, mon frère du premier lit.

d'amputer de telle sorte qu'il ne reste à peu
près plus rien. Eh bien, entre Noirot et Ro-che,

nous préférerions encore ce dernier.

La commission chargée d'examiner la
proposition de M. Delatire, tendant à la des-truction

de la basilique du Toeu National,
a déposé son rapport, rédigé par M. Mas-
sip, député de l'Àriège.

La commission conclut à l'adoption de
la proposition, c'est-à-dire à l'expropriation
du monument qui s'est élevé, sousla protec-tion

delà loi, au prix de libres et immenses
sacrifices.

Si la Chambre approuve ces conclusions,
la Révolution achètera au prix de dix rail-lions

puisés dans la bourse des contribua-bles
la satisfaction d'arracher aux flancs de

la colline parisienne le bloc de granit qu'y
ont déposé la foi et le repentir, assises gran-dioses

du temple expiatoire.
Ce n'est pas cette considération budgé-taire
qui nous touche et nous émeut, c'est

l'atteinte portée au droit acquis, et surtout
Tûffense injurieuse, publique, officielle au
Dieu que nous adorons.

Mais les catholiques ne remarqueront pas
sans amertume que, cette fois encore, on
prendra dans leur poche les sommes im-menses

qui sont destinées à payer les frais
de cette persécution nouvelle.

Les officiers de cavalerie, dont la présence
à Paris ajoute chaque année un attrait tout
spécial aux épreuves du concours hippique,
sotit accourus en grand nombre, munis
d'un congé devingt jours, pour participer
comme d'usage à cette réunion, qui leur
offre un intérêt technique absolument incon-testable.

Le C l a i r o n nous fait connaître que ces of-ficiers,
arrivés àParis avec les chevaux qu'ils]

devaient présenter, ont reçu l'ordre soudain
de regagner leurs garnisons,

On se perd en conjectures sur les motifs
qui ont pu dicter au ministre de la guerre
cette inqualifiable taquinerie.

— Manuel est donc biea véritablement votre
neveu ?
— Et Honoré lé savait ?
— Vous l'avez dit. Honoré a été mon confident,

à partir dumoment où, à Soreillac, j'ai providen-tiellement
rencontré le fils de mon frère Jules, que

ja n'ai jafriais connu.
Sans altérer la vérité, mais en la couvrant d'un i

Voile pieux. M'"» Vauranl sut présenter les faits
uniquement à la louange du père de Manuel. Ses
scrupules, ses sacrifices, ses privations furent mis
en relief. Ses hésitations premières, l'instant oi,
cédant à la tentation, il avait abandonné sa soeur
la mendiante, furent passées sous silence avec cette
déUcatesse que possèdg,la seufo charité.

Pénétrant de clartés sereine» les coeurs sombres.
Seule, la charité fait des tableaux sans ombres.

On peut avoir des réminiscences remontant à Un
âge encore plus tendre que celui où Mariette, en
son riche costumé Pompadour, fut volée par une
rôdeuse de bois. MaiS il faut pour cela .que les
anneaux de la mémoire enfantine, linéaments
subtils, n'aient pas été violemment ronapus.
Sardagne, avenues, domaine, jardins, château,

tout était nouveau pour celle qui, maintenant, y
pénétrait guidée par lefilset successeur do maître
Baillif.

Prévenu de l'objet de la visite, le jeune notaire
attendait la familleVautahi, et, lui aussi, n'igno-



D ' a p r è s les d é p ê c h e s do plusieurs préfets,
nos d é p u t é s vont avoir ma i l l e à partir avec
leurs é l e c t e u r s . Aussitôt q u ' i l a é l é connu
que les vacances parlementaires commen-ceraient

le 1" av r i l , des comités é l e c t o r aux
se sont r e f o r m é s pour provoquer des r é u -
n i o n r d a n s lesquelles les d é p u t é s seront i n - i
v i t é s à venir rendre compte de leu r mandat,
et expliquer leurs votes q u i , dans beaucoup
de questions, ne sont pas conformes à leur
programme po l i t i q u e devant les é l e c t i o n s.

•

* *
M. Gambetta a été n o m m é p r é s i d e n t de l a

commission d u recrutement de l ' a rm é e , par
U voix contre 6 au colonel ï é z e n a s et 2 à
M .M a r g a i n e . Le s e c r é t a i r e est M . F r an c is
Charmes.

R e l a t i v e à l ' E n s e i g n e m e n t p r i m a i r e o b l i g a t o i re
votée par l a C h a m b r e et le Sénat.

Nous publions dès au j ou r d ' h u i les p r i n -c
i p a u x articles de cette l o i :

« A r t . 2. — Les écoles primaires p u b l i -ques
vaqueront un jo u r par semaine, en

OBtre d u dimanche, afin de permettre aux
parents de faire donner, s'ils le d é s i r e n t , à
l e u r s enfants, l ' i n s t r u c t i o n re l ig i eus e , en de-hors

des édifices scolaires.
» L'enseignement religieux est facultatif

dans les é co l e s p r i v é e s.
» A r t . 3. —• Sont a b r o g é e s les â i s p o s i -

l i o n s des articles 4 8 et 44 de la lo i d u 14
mars 1850, en ce qu'elles donnent aux m i -nistres

des cultes u n droit d'inspection, de
surveillance et de dire c t i o n dans les écoles
p r ima i r e s publiques et p r i v é e s et dans les
salles d'asile,, a i n s i que le paragraphe 2 de
l ' a r t i c le 31 de la m ê m e l o i , q u i donne aux
consistoires le droit de p r é s e n t a t i o n pour
les instituteurs appartenant aux cultes non
catholiques.

» A r t . 4.— L' i n s t r u c t i on p r im a i r e est
obhgatoire pour les enfants des deux sexes
â g é s de six ans r é v o l u s à treize ans r é v o l u s ;
elle peut ê t r e d o n n é e soit dans les é t a b l i s s e -ments

d ' i n s t ruc t i o n p r im a i r e o u secondaire,
soit dans les écoles publiques o u li b r e s , soit
dans les familles, par le p è r e de fami l le l u i -
m ê m e ou par toute autre personne q u ' i l aura
cho i s i e .

» U n r è g l e m e n t d é t e r m i n e r a les moyens
d'assurer l ' in s t ru c t io n p r ima i r e aux enfants
sourds-muets et aux aveugles.

» A r t . 5. — Une commission njunicipale
s col a i r e est i n s t i t u é e dans chaque commune
p o u r surveiller et encourager la f r é q u e n t a -t
i o n des é c o l e s.

» E l l e se compose du maire, p r é s i d e n t ;
d ' u n des d é l é g u é s du canton et, dans les
communes comprenant plusieurs cantons,
d'autant de d é l é g u é s q u ' i l y a de cantons,
d é s i g n é s par l'inspecteur d ' a c a d é m i e ; de
membres d é s i g n é s par le con s e i l m u n i c i p a l
en nombre ég a l , au p l u s , a u tiers des mem-bres

de ce con s e i l.

» A r t . 7. — Lo p è r e , le tuteur, la per-sonne
qui a la garde de l'enfant, le patron

chez q u i l'enfant est p l a c é , devra, quinze
jours au moins avant l ' é p o q u e de la r e n t r ée
des classes, faire savoir au maire de la corn-
mune s'il enlend faire donner à l'enfant l'ins-truction

dans la famille ou dans une école
p ub l i q u e ou p r i v é e ; dans ces deux derniers
cas, i l i n d i qu e r a l'école choisie.

» Les familles dom i c i l i é e s à p r o x i m i t é de"
deux ou plusieurs écoles publiques ont la
faculté de faire insc r i r e leurs enfants à l'une
ou l'autre de ces é c o l e s , qu'elle soit ou non
sur le territoire de leurs communes, à moins
qu'elle no compte déjà le nombre m a x imum
d ' é l è v e s a u t o r i s é s par les r è g l e m e n t s.

» E n cas de contestation et sur la de -mande
soit d u maire, soit des parents, le

conseil d é p a r t e m e n t a l stulue en dern i e r res-sort.

» A r t . 8. —• Chaque a n n é e , le maire
dresse, d'accord avec la comm i s s i o n m u n i -cipale

stolairo, la liste de lous les enfants
â g é s de six à treize ans, et avise les per-sonnes

qui ont charge do ces enfants de
l ' é p o q u e de la r e n t r é e ; à d é f au t do cho i x de
la part des parents et autres personnes res-ponsables,

i l in s c r i t d'office l'enfant à l'une
des écoles publiques et en avertit la per-sonne

responsable.
» Huit j ou r s avant la r e n t r é e des classes,

: i l remet aux directeurs d ' é c o l e s publiques et
p r i v é e s l a l i s l e des enfants qui doivent suivre
leurs écoles. U n double de ces listes est
a d r e s s é par l u i à l'inspecteur p r im a i r e.

» Art. 9. — Lor s q u ' u n enfant quitte l ' é -cole,
les parents ou les personnes respon-sables
doivent en donner i m m é d i a t e m e nt

avis au maire et i n d i que r de quelle façon
l'enfant recevra l ' i n s t ru c t i o n à l 'aven i r.

» Art. 10. — Lor s q u ' u n enfant manque
m o m e n t a n é m e n t à l ' éco le , les parents ou les
personnes responsables doivent faire con-
. n a î t r e au directeur ou à la directrice les mo-tifs

de son absence.
» Les directeurs et les directrices doivent

tenir u n registre d'appel qui constate, pour
chaque classe, l'absence des é l èv e s i n s c r i t s.
A la fin de chaque mois, ils adresseront au
maire el à l'inspecteur p r ima i r e u nextrait de
ce registre, avec l ' i n d i c a t i o n d u nombre des
absences et des motifs i n v o q u é s .

» Les motifs d'absence seront souinis à la
commission scolaire. Les seuls molifs r é p u -tés

l é g i t im e s sont les suivants: maladie de
l'enfant, décès d ' un membre de la famille,
e m p ê c h em e n t s r é s u l t a n t de la difficulté ac-cidentelle

des communications. Les autres
circonstances exceptionnellement i n v o q u é es
seront é g a l e m en t a p p r é c i é e s par la c omm i s -s
i o n .

» Art. 12.-- L o r s q u ' u n enfant se sera
a b s e n t é de l'école quatre fois dans le mo i s ,
pendant au mo in s une d e m i - j o u r n é e , sans
justification admise par l a commi s s i o n m u -n
i c i p a le scolaire, le p è r e , le tuteur en l a per-sonne

responsable sera i n v i t é , trois jou r s au
moins à l'avance, à c o m p a r a î t r e dans la
salle des actes de l a ma i r i e , devant ladite
commission, qui l u i expliquera le texte de la
lo i et l u i e xp l i qu e r a son devoir.

» E n cas de non-comparutioft, sans j u s -tification
admise, la commi s s i o n a pp l i qu e ra

tant rien, il devait se conformer aux intenlions
fraternelles de Mariette, née marquise de Sardagne,
cette femme que, dès l'enfance ,*11 avait appris à
vénérer.
En l'étude des Baillif, les Iradilions étaient de-

tneurées vivantes. L'ingratitude ne germait point
£n pareil saiictuaire. L'on n'y avait point oublié
comment, un jour, la fortune entière de Mariette
avait élé mise à la disposition de son parrain, l'an-cien

patron de son mari.
Toujours, depuis, Baillif se tenait aux ordres de

Vaurant. Exprimer un désir suffisait pour qu'on
mît à le satisfaire un empressement extrême. Grati-tude

el respect en faisaient un devoir accepté
comme une faveur, reinpli iivec un zèle fervent.
Ainsi, en plusieurs occasions depuis son séjour

à Soreillac, M">« Vaurant avait élé servie par les
Baillif.

Le jeune notaire étail donc à la grille d'honneur
avec les clefs, prêt à répondre à toutes les ques-tions

qui pouvaient intéresser la famille.
A l'extérieur djjchâlaau, sur les murailles, au-

dessus notamment du grand portail, quelques
ornements d'archileclure, chiffres, écussons armo-riés,

devises, rappelaient encore les Sardagne.
Oa voyait'dans plusieurs cartouches le» mots :

nEprome-moif» Vieux cri do guerre qui sembla
retentir au coeur de M - Vaurant quand le jeune
Baillif h lut h haute vi?lx deiaot elle.

En sa pensée elle s'appliqua celle mâle devise :
— « Qui avait élé plus éprouvée qu'elle depuis le
jour do sa naissance, jusqu'à cette heure oii, au
déclin de la vie, elle rentrait dans les lieux où elle
était née 7 » — Elle l'appliqua aussi à son frère
Jules, au marquis son père, et enfin à son neveu
Manuel.
— Épreuves ! tout est épreuves ! dit-elle après

quelques instants de méditalion, la prospérité
comme l'adversité, la pauvreté comme la richesse.
Heureux et $agcs ceux qui résistent sans faiblir.
Excusables ceux qui défaillent. La charité veut
qu'on leur pardonne en les aidant à se relever !
A l'inlérieur du château, plus un veslige du passé.

G'élaîl inévitable, puisque la propriété vendue par
Jules avait appartenu à divers acquéreurs succes-sifs.

Rien qui pûl éveiller un souvenir, fût-ce le plus
vague! Du reste, l'ameublement fort incomplet
n'était que celui d'un pied-à-lerre. Toul le monda
savait que le chevalier de Vervaines, propriétaire
actuel, ne séjournait jamais k Sardagne.

{A suivre.) G. DB LA LANDGLLE. ~

Maximes et Pensées.

Il n'y a que ceux qui ne pensent à ripn qui aient
besoin d'être distraits.

la peine é n o n c é e dans l'article su i v an t.
» Art. 13. — E n cas do ré c i d i v e dans les

douze mois qu i suivront lu p r em i è r e infrac-t
i on , l a c omu i i s s i o n mun i c i p a l e scolaire o r -donnera

l ' i n s c r i p t ion pendant quinze jours
ou un mois, à la porto do la mairie, des
nom, p r é n o m s et qu a l i t é s de la personne
responsable, avec indication du fait relevé
contre elle.

» La m ôm e peine sera a p p l i q u é e aux per-sonnes
qui n'auront pas o b t e m p é r é aux pres-c

r ip t i o n s de l'article 9.
» A r t . 14. ~ En cas d'une nouvelle r é -cidive,

la commi s s i o n sco l a i r e , o u , à son d é -faut,
l'inspecteur p r ima i r e , devra adresser

une plainte au j ug e do pa i x . L ' i n i r a c t i o n sera
c on s i d é r é e comme une contravention et
pou r r a e n t r a î n e r condamnation aux peines
de police, c o n f o r m ém e n t aux articles 479,
480 et suivants du code p én a l.

» L'article 463 du m ô m e code est a pp l i -cable
(1).

» A r t . 15.— L a commission scolaire
po u r r a accorder aux enfants demeurant
chez leurs parents ou leur tuteur, lorsque
ceux-ci on feront la demande motivée, des
dispenses de f r é q u e n t a t i o n scolaire ne pou-^
vant d é p a s s e r trois mois en dehors des va-cances.

Ces dispenses devront, si elles excè-dent
quinze jo u r s , ê t r e soumises à l ' a pp r o -bation
de l'inspecteur p r ima i re.

» Ces dis po s i t i o n s ne sont pas applicables
aux enfants qui suivront leurs parents ou tu-t
e u r s , lorsque ces derniers s'absenteront
temporairement de la commune. Dans ce
cas, u n avis d o n n é verbalement ou par écrit
au maire ou à l'instituteur suffira.

» L a commission peut aussi, avec l'ap-probation
du conseil d é p a r t e m e n t a l , dis-penser

les enfants employés dans l ' i n du s -trie
et a r r i v é s à l ' â g e de l'apprentissage

d'une des deux dusses de la j o u r n é e ; la
m ê m e fa c u l t é sera a c c o r d é e à tous les en-fants

e m p l o y é s , hors de leur famille, dans
l 'a g r i c u l tu r e .

» A r t . I f i . — Les enfants qui r e ç o i v e n t
l ' i n s t r u c t i o n dans la famille doivent chaque
a n n é e , à pfirtir de la fin de la d e u x i èm e a n -n
é e d ' i n s t r u c t i o n obligatoire, s u b i r u n exa-men

qui portera sur les m a t i è r e s de l'ensei-gnement
correspondant à leur â g e dans les

écoles publiques, dans des formes et s u i -vant
des programmes qui seront d é t e r m i -n

é s par a r r ê t é s m i n i s t é r i e l s rendus en c o n -seil
s u p é r i e u r.

» Le j u r y d'examen sera composé d e :
l'inspecteur p r im a i r e ou son d é l é g u é , p r é s i -d
e n t ; un d é l é g u é c a n t ona l ; une personne
munie d'un d i p l ôm e universitaire o u d ' un
brevet de c ap a c i t é ; les juges seront choisis
par l'inspecteur d ' a c a d é m i e . Pour l'examen
des filles, la personne brevetée devra être
une femme.

» S i l'examen de l'enfant est j u g é insuffi-sant
et qu ' a u cu ne excuse ne soit admise par

le j u r y , les parents sont mis en demeure
d'envoyer leurs enfants dans une éco l e p u -b
l i q u e ou p r i v é e , dans l a hu i ta i n e de l a no -tification,

et de faire savoir au ma i r e quelle
école i l s ont cho i s i e.

» E n cas de n o n - d é c l a r a t i o n , l ' i n s c r i p t i on
aura lieu d'office, comme i l est dit à l ' a r -ticle

8 . »

ÉTRANGER

ment t é c r i q u e . C'est u n Fran
seau, q u i on est c h a r g é . I l
pour Moscou, pour tracer sur les i\ H
mes le p l a n de l'illumination
organiser l ' é c l a i r a g e à l a lumière A V ^ I - A
des t h é â t r e s et des rues o ù passe y«,ei)f'5
l é g e . L e K r e m l i n , avec ses n om b t . ' ^ i » ' " ^ ' ' " ' "

l'aii:si
pôles d o r é e s , sera envelonn?.
tour d'Ivan W e l i k i p r é s e nS
compacte de cristaux éclairés ilejelie

é l e c t r i q u e Le.systèmed'il|nJ;L"'>Jr!
tel que l ' i l l um i n a t i o n pourrAii
m a l g r é le vent et la pluie.

On mande de Ma d r i d que les d é s o r d r e s
qui ont eu l i e u à Barcelone, sous p r é t e x t e de
l'augmentation des octrois et de la c o n c l u -sion

du t r a i t é de commerce franco-espagnol,
n'ont eu aucune g r a v i t é . Ils n'ont, en tout
cas, aucun c a r a c t è r e n i aucune importance
po l i t i q u e .

L ' é t a t do s i ège qui a é t é d é c l a r é à cause
de l'attitude hostile des ouv r ie r s de B a r c e -lone

et de quelques centres manufacturiers
de la Catalogne sera levé d ' un j ou r à l ' au l r e .

Samedi, l a c i r c u l a t i o n des tramways et
des chemins de fer a été r é t a b l i e . Les ma-gasins

sont ouverts, ainsi que plusieurs fa -b
r i q u e s , et Barcelone a repris son aspect ha-b
i t u e l .

RUSSIE. — Les p r é p a r a t i f s pour le c o u -
ronneinenl du Czar à Moscou sont com-m

e n c é s , et font p r é v o i r de vé r i t a b l e s mer-veilles.

On s'occupe pour le moment de l ' i l l u m i -n
a t i o n de Moscou, qui promet d ' ê t r e v r a i -

(1) C'est-à-dire une amende de l l à l S f r . et un em-prisonnement
de 5 jours. Lo juge pourra admettre les cir-constances

atténuantes, c'est-à-dire réduire l'amende à 1 Îr.
et la durée de l'emprisonnement i un jour.

'lSqai>

0 0
eots

W

sur la I
Lav
iotfo
. p e a

B U L L E T I N FINANCIEU.

La liquidation sur nos renles ŝ-y",'
facilité. - Le 3 0/0 ouvre à83.05 et r S
-L'amortissable, de 83.15 coupon défi,
à 83.30. - Le 5 0/0 gagne O.M à l l S

Los fonds étrangers sont fermes i''i,.V
89.35.

Le marché des principales valeurs du
satisfaisant. Le Crédit Foncier est tri, *
10.30 à 16.35. Les obligations communïi! nn'
omises à 480 sont recherchées par C *'
placement. P"»»!! v
L'emploi des obligations de la Villedjt, ^ •»

une excellente affaire pour l'épargne qui 1% \„
tant en ce moment, peut profiter du iitam j%l8* "
avril. ,

Les Bons de l'Assurance Financière sj M
tiennent en hausse, peu de valeurs ont desS
lies aussi importantes puisqu'elles reposeniM
la rente française.
La Nouvelle Union oblient un succès dul

justifiés auprès de tous les capitalisles, ils*"
que celte grande société réunissant daas sest
d«s affaires importantes et des revenussùtssii
ment établis, ne pourra que prospérer rapidtî
Rappelons que les souscriptions sont te»
Lyon,2, place do la Bourse; à Paris, líí,a,¡
de l'Opéra. Les actions sont émises au pairài
sans aucune majoration, et sont payables en¡¡¡f
termes de 125 fr.

Les valeurs industrielles sont restées lift
le Gaz à 1,640; le Suez à il,565.

Sur les chemins de fer français, les traositS;
sont animées el les cours très-discuWs!
1,770; Orléans, 1*341., . ,. , ,

(IhroDîqne Locale et de 1'

Dans sa s é a n c e de samedi soir, I
m u n i c i p a l de Saumur a décidél'acquii''
des quatre maisons qui obstruentlapli
S a i n t - P i e r r e et dont le peu desolidilhi

nace la s é c u r i t é pub l i que.
Nous ne sau r i on s trop le féliciterW

d é c i s i o n ; elle r é p o n d au voeu de nomtoii

habitants de la ville et du quartof

avaient s i g n é une pétition pour lui
les avantages multiples de ce projeLf

nous l'avons dé j à . d i t , l'Admic
a i n s i une s é r i e de p r o c è s qui
jours été o n é r e u x à la commune

Vendredi avait lieu l'assembla
annuelle de la Compagnie d'OrléaDS,!

Au d é b u t de la s é a n c e , il s'est profl
incident qu'on devait prévoir el w
d o n n é lieu la petite vilenie |

connue sous le nom de l'abon
francs par mo i s . I c i . laissons la
l'Agence H a v a s : •

« A p r è s la lecture du rapport du col
d ' a dm i n i s t r a t i o n , un acIionDaire a *
pelle le p r é s i d e n t . M . Andrnl, sur iW
ment collectif, q u i a élé accordé « à m
d é r i s o i r e » , a- t - i l dit, à la Chambre des
p û t e s . .

» Le p r é s i d e n t fait observer que i

des abonnements colleclifs ne sa""', |
ser. comme celui des aboonemens i
duels, sur le m a x i m u m de la circu'alj,
Chambre, notammeni, les siéfsj i
les malades, les absents, les dépu'^' ĵji,

ris paient tous abonnement, et, f L , ]
les travaux législatifs laissent aux r
peu de loi s i r s pour voyager. j

» Les six Compagnies, «^ns ^ ¡1
ont tenu compte de ces circonstfl" ^,1
sont i n s p i r é e s de la déférence
aux pouvoirs pub l i c s . . «jj'

» Le p r é s i d e n t explique q u » ' y?

devoir r é u n i r une assemblée ^. rf''
examiner celte convention, OOD ^jf
Ire dans les attributions du CODS«'

n i s l r a t i o n .
» S i ce dernier s'est ^romçé,^

conseils des c i n q autres Cooipaë ^
» U n actionnaire d é p lo r e q u j j l ,

vention d é s a v a n t a g e u s e P^»*^? Q âi
ture, i l soit i m p o s

msoer
»
nt et sL.)de

'pi mr épsôi dt e npt adréélciclaauruleixeqrau. ce„[^iil»
"

eV(r,frj'



ri„-\P«^>^"''. toute discussion ultérieure ne
\J^W„„i et 1"f:'aue des inconvénients.
' " 4̂fo ' n iônn î^^ demande que les p o r -
: W » ÏÏions de la Compagnie obUen-

sur le pa r c ou r s qup le

u.J^»*e"'."i!,
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pdauuvj oreutér . »des a r g u -
0° . T̂aués pa r l e président. M. Andrai.
,ntS invoqua» ^, r, P

s. ilsi:
'Qs seiJ
usurisi
r
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ipairàî
les en dit
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jet, Co»

«Voit |jiineD'« ' résument ainsi : les au t r e s Uooepa-
r ' ^ ' ^ ' o n t accordé l ' a bo nnemen t , le couteau

, ^ P^' f. gorge- Nous n'avons pu fa ire moins,
" " i r a vérité est que les act i o nna i re s ont eu
I (fois raison de p r o t e s t e r . I l est indécent.

*"awiRnBnser qu'un député millionnaire voya-
H à meilleur marché q u ' u n maçonde la
a!'j8s; f / l e qui retourne ou p ay s . Si c'est là de
SO '*'*'''vja détDOcralio, qu ' o n nous ramène à Ch a r l e -

magneI _ — ^ —

iBS LIVRES D'INSTRUCTION PRIMAIRE.

"lalosi;' On lit dans l'Espérance du Peuple :

« Nous invitons toul particulièrement no s
daly,,, jj à surveiller, avec un soin infini, tous
i?'''»* ips livres et manuels qui vont sortir des offi-

cines du département d e l ' in s t ru c t ion p u -
™ 89 u blique pour être mis ent re les ma i n s des en -

' '^'Hur fonts.

» Nous lerépétons, tous ces livres d e -vront
être examinés do près p a r les pères et

mères de famille, par toutes les personnes
qui s'intéressent à l'enfance.
» Tout livre qui sera signé de M. Paul

Bert ou de quelqu'un de ses s o u s - o r d r e
devra êlie tenu d'abord pour suspect. M.
Paul Bert s'ioaagine qu ' o n fait u n écrit d ' in s -truction

primaire comme u n projet de loi
sur le Concordat, avec des b r o c h u r e s el des
dictionnaires achetés a u r ab a i s sur les
quais.

» I l appartient à n o s am i s de suivre
cette piste etde dénoncer sa n s ménagement
les niaiseries prétentieuses, les e r r e u r s s t u -
pidesque l'ignorance et la fatuité necumu-
lent en ce moment d a n s les livres d ' i n s t r u c -tion

primaire.
» Nous s au r i o n s gré àceu x de n os amis

qui habitent les c amp a g n e s de n o u s faire
connaître, aussitôt qu ' i l s le po u r r on t , les
ouvrages d'instruction primaire qui vont
éire donnés aux e n f an t s des écoles c o mm u -nales.

Il y au r a là u n e étudetrès-sérieuse à
faire el probablement plus d ' u n e sottise à dé-noncer

à l'opinion pu b l i q u e . »
INDEMNITÉ ANNUELLE AUX CONSEILLERS

MUNICIPAUX.

La semaine dernière, de ux ou t r o is j o u r -naux
ont annoncéqu e l'idée d ' a t t r i b ue r u ne

indemnité annuelle à t ous les conseillers
municipaux faisait de g r an d s progrès d a ns
l'opinion publique.

Quel beau j ou r pour la F r a n c e , q u e le
jour où une telle décision sera prise I Elle
comptera d'un seul coup p l u s de « cinq cent
mille nouveaux fonctionnaires rétribués».
11 yaurait un tarif progressif. A Pa r i s , trois
mille francs. Dans les g r a n de s villes, Lyon,
Bordeaux, Marseille, e t c . , e t c . , q u i n ze cents
francs. Dans les villes d e second o r d r e , six
cents francs. Dans les chef s - l ie ux de c a n -
'OD, trois cents f r a n c s . Dans les petites com-
«ûuues, cent f r a n cs.
, Emarger I êtrepar t ie p r en a n t e a u b u dg e t I
«est le rêve au j o u r d ' h u i de la moitié des
français, et auss i des Françaises.

Les choses , d ' a i l l e u r s , sont en b o n ne
'oie. Depuis dix a n s , d a n s la p l up a r t des
administrations p u b l i q u e s , les crédits du
Personnel ont doublé. On ne s'en t iend r a p as

Ils tripleront, qu a d r u p l e r o n t , décuple-
'OQt, etc., e tc . E t , q u a n d les temps seront
yenus, voici quel déhcieux tableau présen-tera

la F r a n c e :
Vingt millions deFrançais et de Françai-
artistes, in du s t r i e l s , r e s t a u r a t e u r s , pein-

6s, tailleurs, architectes, ingénieurs, c ou -
"rières, m a r c h a n d e s d e m o d e s , l i b r a i r es,
eni ' f '° ' ' '""^^ î^'ûnt comme des nègres p ou r
««reteniî d a n s une douce fainéantise u n e
vVT^de vingt millions de fonc t i o nna i r es,
*»<itmae8 et femmes.

f r a n c s , seront mis en vente d a n s tous les bu -reaux
de poste ou de l a ba e , comme de sim-ples

t imb r e s - po s te.
Pour employer un d e ces b o n s , il suffira

d 'y in s c r i r e le n omde la pe r s o n n e à laquelle
il sera destiné etde lui envoyer sous e n v e -loppe

comme une let t re o r d i na i r e . A des t i -n
a t i o n , le bon sera payé a u b u r e a u d e
poste sur présentation de la pe r so n n e qui
l 'au r a reçu.

Le prix de ces b o n s , outre celui du mo n -tant
de la somme à envoyer, se r a de 5 ce n -times
jusqu'à 5 f r a n c s , de dix centimes

p o u r dix francs etd e 20 centimes pouri20
f r an c s .

Le projet tendant à réaliser cette ut i le ré-forme
sera déposé, d a n s quelques j o u r s,

sur le bu r e a u de laCh a mb r e , p a r M. Co-
chery.

l'Etoile d'Angers pose l'interrogation su i - ,
vante à M. l ' i n s pe c teu r d'académie :

« M. l'inspecteur d'académie d'Angers
voudrait- il bien n o u s d i re en vertu de que l le
loi les j e un e s filles qui se font in sc r i re pour
lesexamens du b r e v e t d ' i n s t i t u t r i c e , s on t o b l i -
gées de déclarer nori- seulement leu r s n o m ,
prénoms, da t e de n a i s s a n c e , e t c . , mais e n -core

dans quelles maisons d'éducation elles ont
été élevées f
» Est-ce de son chef ou de celui de ses

prédécesseurs (Jde celte inquisition a été
établie? Aurait- il reçu un o r d r e illégal mais
ministériel? Nous a t t e nd o ns la réponse. »

On lit d a n s l'Espérance, de Na n t e s : i
« Nous a p p r e n o n s q u e lapremière r e - *

présentation du Roi de Lahore, qui devait
avoir lieu ma rd i , est r em i s e a u mercredi de
Pâques.
» Nous félicitons M. Lafon de s'être dé-cidé
à ce c h a n g e me n t , car il au r a i t com-promis
le succès d e l'oeuvre d e Massenot

en la jou an t pendant la Sema i n e - S a i n t e.
Hâtons-nous d' a j o u te r q u e c'est a bso l ume n t
la seule raison du re t a r d apporté à la p r e -

Le Patriote annonce la nom ina t i o n de
l'ex-comnsissaire d u 2 ' a r r o n d i s s eme n t d'An-gers

—M.Po h u — au poste de commis-s
a i re de police de2°classe à Reims (Marne).
Pas de comme n t a i r e s ! , <^ >

par télégraphe. Le capitaine B u r nab y s'en
revint comme ilétait venu, et, nouveau Xé-
n o p h o n , écrivit lui-mômele récit d e son hé-roïque

chevauchée. A son r e t ou r , il conquit
la main d ' u n e belle et r i c he héritière. Ebloui
par tant do succès, le br i l l a n t oflScier voulut
tenter l'impossible.

Aux élections d e 1 8 8 0 , il posa sa ca nd i -
d a l u r e conse r v a t r i c e . . . à Birmingham, Les
lions dans la fosse desque l s Daniel avait été
précipité, no le dévorèrent p a s , m a i s i ls
s'abstinrent de faire de lui u n sa t r a p e . De

mière représentation, car 1 opéra était p re i . m^ ê^m̂^e^,^ les hHaabbi tiatannt sts dueeBmi rrmuiini»ghsa""m"-n e
On as s u r e mêmequ e le jeune maître, qui a ^,^^^ ¿̂̂ ^„5 ,e ma jo r Burnaby député ;
»„„;„.^ rin^fiiinn rte vendredi so i r , s est ^ , j^j^ j , / , e mangèrent p a s . et c est

LES MAKDATS POSTAUX AD PORTEUR..

Le ministre des postes et télégraphes éla-bore
u n intéressant projet d e loi destiné à

laciliter l'envoi de pet i tes sommes d'argent
par la poste.

I l s'agit d'importer en F r a n c e le système
oes mandats au po r t e u r déjà usité en Angle-terre.

Voici en qu o i consiste ce système :

Des bons de u n , de u x , c i n q , dix et vingt

La Société P h i l om a l h i q ue d e Bordeaux ou -v
r i ra le1 " j u i n 1882 sa XII« Exposition

générale des P ro du i t s de l 'Ag r i cu l tu r e , de
l ' In du s t r ie , des Arts i ndus t r i e l s et de l'Art
an c i e n .

Celle Exposition est faite sous le pa t r o -nage
et avec le Co n cou r s d e l'Etat, d u Con-seil
général d e la Gironde, d e la Municipa-lité
et d e la C h amb r e de c omme r c e de Bor-d

e a u x ,
Elle sera ouverte s u r la place des Quin-conces

d u 1 " ju in au 1 " novembre 1 8 82,
Elle admettra les p r od u i t s de l'Agricul-t

u r e , d e l ' I ndus l r i e , des Arts indus t r i e l s et
de l'Art an c i e n , p r o ve na n t delà F r a n c e , d e
l'Algérie, des Colonies françaises, de l ' E s pa -gne

et d u P o r t u ga l,
E n ce qui concerne les Vins, Spiritueux,

Liqueurs, Boissons spiritueuses et Boissons fer-
mentées, l'Exposition sera universelle et c om -p
r e n d r a les p r odu i t s d e t ou s p a y s . Les Vins

et Eaux- de-Vie po u r r on t yêtre envoyésp a r
les Propriétaires de vignes et les Négociants.
Les Brasseurs, P r od u c t e u r s d e c i d r e , F a -b
r i c a n t s d e L i qu eu r s , Vermouth et Boissons

sp i r i t u e u s e s , seront seuls admis à exposer
les p r odu i t s d e ces d i v e r s es i n d u s t r i e s.

Nous avons reçu u n exemp l a i r e d u règle-ment
général ; n o u s le t eno ns à la disposition

de ceux de n o s le c teu r s qui voudraient le
consu l t e r ,

Massenet à Nantes.

On lit d a n s le Progrès de Nantes :
« Un incident amarqué la représentation,

jeudi soir, au Grand-Théâtre. Le p r em i e r
acte d u Barbier de Séville était commencé d e -puis

q u e l q u e s m i nu t e s , l o r s q u ' o n a vu e n -t
re r d a n s la salle un h o mm e encore j e u n e ,
d ' u ne physionomie extrêmement distinguée
et expressive, des pl us s ym p a t h i q u e s , e t
portant à un hau t degré le caraclère d e l'in-telligence.

Tous les r ega r d s se sont aussitôt
tournés vers ce pe r s on n ag e don t on n'avait
pas besoin d e savoir le n om , p o u r se sent i r
devant luien présence d ' u n homme supé-r
i e u r .
» Mais bien des yeux l'avaient déjà r e -c

o n n u . L'orchestre enUer se t ou r na i t vers
lu i , et le nona d e Massenet circulait dans la
sa l le .
» C'était en effet M. Massenet, c'était le

membre de l'InsUtul, le j e u ne et i l lu s t re a u -t
e u r d u Roi de Lahore, â'Hérodiade et d e t an t
de chefs-d'oeuvre, q u i venait d ' a r r i v e r à Nan-tes

pour donner aux dernières répétitions
et à la première représentation du Roi de
Lahore le co u p d'oeil du maître.
» M. Massenet n'est resté q u e qu e l qu es

minutes ; il s'est dérobé, b ien avant la fin
de l'acte, à l'ovation q u e lasal le allait lu i
Faire. mais à laque l le il n'échappera p as

l mardi. »

assistéàla répétition d e s'est
montré enthousiasmé de M. Berardi et a
adressé à pre s qu e tous les interprètes, et
notamment àM. Buziau, lespl u s vifs éloges
pour le soin avec lequel les étudeson t été
faites.
» Nous pouvons d o n c être assurés que

n o u s n ' a u r o ns r i en pe r du à a t t e nd r e , et q ue
sous l'énergique impulsion de l ' au t eu r ,
nous entendrons cette oeuvre intéressante
d a n s les meilleures conditions p o s s i b l e s,
étant donnés les éléments dont disposeM,
Lafon. »

Dans son numéro de. j eud i 30 m a r s ,
Angers-Revue saluait par ces jo l is vers le
maître qu ' a possédéhi er l'Association a r t i s -t
i que , a u de r n i e r concert de la saison :

A J u l e s MAS$ii£IVEiai< :.

Victor Hugo dit quelque part
Que la prière idéalise
L'intérieur d'une hurable église
Où luit à peine un jour blafard.

Là, dans leurs extases mystiques.
Les fidèles agenouillés
Contemplent de leurs yeux mouillés
La voile oiiraonteolles cantiques.

Nous aussi, maître, chaque hiver,
Dans notre salle pauvre el grise
Que la musique poétise,
Nous aimons à venir rêver.

Sous ces banales découpures
Et ces ornements Uédorés,
Nos coeurs, d'idéal dévorés.
S'abreuvent d'émotions pures.

Et nous suivons dans leur essor
Vers les régions infinies
L'essaim léger des harmonies
Qui s'échappe des cordes d'or.

Heureux dans ces élans sincères
D'oublier les maux d'ici-bas !
Hélas! ne retombons-nous pas
Toujours tropvite à nos iiiisères ?

Salut, ô grand compositeur 1
Jette à celle foule en délire
Tes cbants qu'éveille sur ta lyre
Ton doigt puissant et créateur.

Tes chants! nous les aimons d'avance,**
Maître ; en ton art nous avons foi.
Et nos voix acclament en loi
La jeune gloire de la France !

J. R.
Angers, mars 1882.

déjà u n très-beau résultat. Jeu d i passé, le
colonel des g a r d e s à cheval monta d a n s le
ballon l'Eclipsé, que l'aéronaute du Pa l a i s -
de-Cristal, M. Wright, avait mis h sa d i s p o -s
i t i on . Il n e voulut emmener au c u n c o m p a -g
n o n ; il n'emporta avec lui q u e d es sacs

de sable, une boîte de sandwiches et u n e
bouteille d ' e au minérale. Aprèsavo i r franchi
le détroit, le ballon p l ana q u e l q ue s i n s t an ts
sur Boulogne, puis il fut emporté vers la
mer par un co u r a n t et r e s ta souda i n immo-b
i le d an s un e accalmie. Le moment était cr i -t
i q ue . Le colonel B u r n a b y tenta u n efTort
désespéré.U jeta tout son lest. Le bal lon
s'enleva et r en co n t r a , dans ces h au t e s ré-g
i o n s , u n c o u r a n t q u i l'emporta vers Dieppe. ;
Une deoM-heure après, il descendit près d u
château d e Montigny, a u milieu des acc l a -mations

des p a y s a n s.

Nous sommes he u r eu x d ' a p p r e n d r e à no s
aimables Lectrices que c'est Mercredi 5
Avril que les Magasins de la Glaneuse
mettront en vente toutes les Nouveautés de
la sa i s on , y comp r i s trois cents Modèles
Chapeaux pour Dames et J e u n e s Filles ,
Modèles des Maisons de Modes les plus en
r e n om de Pa r i s , et dont les Créations leur
sont exclusivement réservéespou r S a u m u r .

Si nous ne cra i g n io n s d'être i nd i s c r e t s,
nous citerions bien quelques prix extraordi-n
a i r e s ; nous préférons en laisser t ou t e la

s u r p r i s e aux Visiteuses.
Mais ce q u e sa n s crainte nous pouvons *

affirmer, c'est q u e celte Mise en Vente sera un
véritable événement, car tous les Comp-toirs

Spéciaux de Modes, R u b a n s , Soieries
pour Ga r n i t u r e s , Dentelles, Passementerie,
Broderie, Ganterie, Corsets, e t c . , e t c . , com-p
r e n n e n t des Assortiments d'articles d'Elé-gance

et de Goût tels q u e seule à Sa i im u r une
Spécialité d e l'importance des Magasins
de la Glaneuse peu t en offrir.

Donc, aimables Lectrices qui t ou te s aimez
l'Elégant, le Beau et le Bon Marché,à Mer-credi

5 Avril.
Une Magnifique Ombrelle Ja po na i s e sera

offerte à tout e personne qui achètera u n
Chapeau a u x Magasins de laGlaneuse.

Publications de mariage.

Auguste Pinçon , domestique , àSaumur, et
Augustine Fronteau, domestique, au Lude.

Eugène Crochu, journalier, et Louise Pomme-rais,
journalière, tous deux demeurant h Saumur.

Auguste Lecomte, voyageur de commerce,à
Saumur, et Stéphanie-Sophie-Julia Rémond, sans
profession, à Chaláis (Vienne).
Philippe Rouiller, cavalier de manège (veuf), et

Eugénie Bourgerie, couturière, tous deux demeu-rant
à Saumur.

Charles Riendonnant, jardinier, à Souiay, et
Eugénie Favreau, sans profession, à Saumur.

Jean-Julien Lelièvre , cocher, et Marie-Louise
Cosneau, domestique, tous deux demeurant'à
Saumur. ,

«assisaiEsa

Un officier de cava le r ie vient de réussir là
où u n officier d u génie avait échoué. Piqué
d ' h o n ne u r par la tentative i n f r u c t u eu se du c o - .
lonel Brine, lecolonel B u r n a by , du régiment
des gardes à cheval, a effectué en ballon la t r a -versée

d u Pa s - d e -Ca l a i ? . Comme Guzman,
l'impétueux officier n e connaît pa s d ' o b s t a -cles.

Son excellence d a n s tous les exercices
du corps lui a fait u n e réputation légendaire
d an s l'armée ang l a i s e . Un j o u r , il monte à
cheval et s 'en vaainsi jusqu'à Khiva, j
au centre de l'Asie. Les R u s s e s , qui opé-1
raient alors d a n s cette direction, ne se sou - i
ciaient pas d'avoir un officier anglais pour'
témoin de l e u r s exploits et le firent rappeler

Dans son dernier numéro, le Monde inconnu,
j o u r n a l des nouveaux voyages, publie trois gra-vures

d'une beauté toul h fait exceptionnelle.
Nous recommandons surtout les «Nagas » où l'on
voit un amoncellement effrayant de crânes, et les
types de femmes dans tous les pays', si vrais, si
élégants, si gracieux.

Dans le même numéro, —outre le PAYS DES
FOURRURES, de Jules Verne, LA HONGRIE
INCONNUE, de Victor Tissot, et les autres voyages
encours de publication, —:on trouve un grand
nombre d'articles sur les pays les plus divers ; et»
la chronique de René Maugeant nous raconte la
mort de Pu-Com-bo, le terrible agitateur Cambod-gien.

. .
Le Monde inconnu (3 ou 4 grandes gravu-res
; 45 colonnes de texte compact), est le plus

complet, le plus varié, le plus véridique de tous les
journaux de voyages.'

Un numéro : 15 centimes. — Six mois : 4 fr, 50.
— Un an: 8 fr.
On s'abonne sans frais dans tous les bureaux de

poste.
EN VENTE.PARTOUT '

' Administration, 18, rue d'Enghien, Paris.

LA LANTERNE D'ARLEQUIN
niustriSe, 10 centimes

PARAISSANT XOTIS^; LES DIMAMCHES

Sommaire, n' 53. - Deux bébés d'un an ;
Piaassou elle vendredi sauit; Suce-mot la cuisse;
A nous les voyages gratuits ! Les quatre âges de la
République; Une loi bien républicaine; En avant
les crocheteurs ! Choses et aulres; Assassinats;
Le rêve de Jotlivet ; Les Jésuites rentrent ! Menson-ges

administratifs.

Abonnements: 8 fr. par an ; 4 fr. pour 6 mois ;
10 centimes le numéro. Dans les gares, les bonnes
librairies, chez les marchands de journaux. -~ Bu-reaux,

à Tours, rue Richelieu, 13.
Se trouve, à Saumur, chez M. DÉZÉ, libraire.
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liire tous les Samedis

L A R E V U E I L L U S T R ÉE
U N I V E R S E L L E

ADMimstBATIOS ET nlto*CTION
;^ SSblSp. tu» de là Chaussàe-d'Antln, PABIS

i' l a Revue I l l u s t r é e UniverseUe (16 pageo,
format des plus granda journaux illuKtriis) est la conti-nuation

du J o u r n a l des Connaissances Miles, aïee'
' lequel elle s'est fonduo.

Cette fuaion et aon titre indiquent son programme :
Elle est «niue»'s«/fe; A la Ibis sciontifltiue, industriollo,
agricole, flnanciôro, artistique, littéraire et mondaine.

Ses nombreuses et; magnifiques gravure», son exocl-
lente rédaction on font un peuueil do premier ordre et
qui se recommande à tous, puisque cliacun doit y
trouver sa part : la femmo, le inari, les enfants.
Ctoit, en un mot, le vrai Journal de la Famille.

farts et Départomonta
Un an . . . 25 francs.
Six mois. . 18 —
Trois piois . 7 —

ABONNEMKNTS
Étrangw (Uiiion postalo)

Un an . . . 30 fraoce.
Six mois . . 16 —
Trois mois , 9 —

Pour tous les antres pays, le port en sus.

înTOi franto d'im Kuméro Spicimcu contro touto demanils
aUraneMo ot contoniiit 40 centimes on Timijros-Posto

On s ' a b o n n e sans f r a i s dans tous les b u r e a u x de P o s t e
en F r a n c e et à l'Étranger.

E n vente dans les r/ares et cite: tous les l i b r a i r es
et m a r c h a n d s de j o u r n a u x . L e N» : 40 centimes.

la 65.« fascicule do la FRANCE I L L U S T f l É E,
consacré nu départemenl do 17«rfrc. est mis en
venie par l'éditeur Jules lloutT.

On y trouve tics rensei|.'nftruents trôs-R.xBcls sur
ce département : .silualion, limites, naturo du soi,
les cours d'eau, voies do communication, climat,
culture, industrie, commerce, histoire, statisti-que,

etc., elc.
Quatre gravures, dont h promiftro hors texte,

roprésonlftiit des vues de Cliâleauroux, Issoudnn,
de la maison de George Sand k Nohiinl, du cha-teau

de Cliâleaubrun, et enlin uno «xcellcnlo Carte
du département, avec plan de Cliâteauroux, com-plotent

un ensemble qui justifie l'immonso succès
obtenu parle grand ouvrage désormais populaire do
V.-A. MALTE-IÌBDN.

Í L ' A K W H A T B O M J ^ I . , Elutie sur
Vh i s t o i r e d e l ' a r t en F r a n c e , p a r I I . DU CLEU-
z i o u .— 2 volumes illustrés de 20 cfiromoli-
tfiographies, 20 g r a nd e s g r a vu r e s h o r s texte
et plus de 800 bo i s . P r i x , broché, §Ofrflnc8;
re l iure a r t i s t i q u e , lOO franc s , payables
5 francs par mo i s . — Librairie A. PILON,
A. L E V.4SSEUR, s u c c e s s e u r , éditeur, 33, rue
de Fle.urus, à Pa r i s .

Le tVciinc A g e Illustré, j ou r n a l des '
e n f a n t s , p a r a i s s a n t tous les s am ed i s , sous
la direction de M"» LEUIDA-GEOFÍIOY.

Edilt'ur : Victor PALMÉ,77, r u e d o s Saints-

Pèros, Pa r i s.

u n a n , 10 f r a n c s ; C mo i s , 6 francs.

A p p e l aux Poètes.
Un Concours poétique est ouvert à Fécamp

(Seine-Inférieure).
Demander le p r o g r amme h M . E. H Ë -

noüAUD, 30, r u e Sa i n t e -C ro i x , à Fécamp
(Seine-Inférieure).

Malsons Ä boui„v»;AP«Vas (, 1

Recommander en cette saison do rhumes, grip-pes
et bronchites, le SIBOP et la PATÉ DE NAFÉ de

DELANGRBNiEn, c'cst partager l'opinion do célèbres
médecins.

Le PURGATIF le plus agréable et le plus efficace
est le CHOCOLAT de DESBRIÎIRE, pharmacien-chi-miste.

Dépôts dans les pharmacies. (Se méfier des
contrefaçons.)

MAL D E DENTS. — L'EAU du D' OMÉARA calme
à l'instant la plus vive douleur et arrête la carie.
Vente dans les pharmacies.

C H E M I N S D E F E R n E ^

Lignes do l'oilicrs-Saumur, Moinj^ ;^

DE SAUMUR
— matin.
25 —
16—
17 soir.
55—
50—

DÉPAUVIS
DE POIXIERS
S h. 50 matin.
8 85 —
13 li soir.
..A.: .iB.í,ia%^.U

(S h.
8
11
1
i
7

^ POITIERS
" ^- 81 matinj

7
i

U

0 b-

16843058 ms—o_airt
i

.

n.!

«

A

^

1

S0AD.,]
h .

5 17 soir,
3 s o -lo

47 4
11

h
"«II.

Ill,

29, Quai des Grands-kgnstins, 29.
50- KJiyÈB (1882).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné 8 50

Fr a t t c o par la poste, 1 fr. 50 cent, eu sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer chaque volume séparément

11 y a,en outre , un train venant d'Angers pi
Monlreull à 7 h. 10 maUn, arrivant iSaummi','

P . G O D R Ï , prapriitaivë^^^^^^

29, Quai des Grands4ugusliiis,2|,

PRIX DE L'ABONNEMENT:
Paris ni
Déparlenaents

RÉDACTEUR E N C H EF : M . aiBOÏ3Al\0 C f i A ^ ^O Î * , MEMBRE D E L'INSTITUT. Union postale
La colleelion se compose des années 1833 à 1881. — le volume 1881 i W année) a élé mis en vente le S décembre 1881. ^''P'^^ se p r o c u r e r sémétam unnumén^

^ ... n. -s. . . . • . „ . „ . aans une couverture, "
Prix : Paris, 60 c; - Départements,

tES ABONNEMENTS COlinBNÏ DU 1" JTANVlEn DU 81 DÉCEMBHE. — LES LIVRAISONS SONT ENVOYÉES ALA FIN DB CHAQUE MOIS.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA L IBRA IR I E DU MAGASIN PITTORESQUE, QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS, 29:

TABLE ALPHABÉTIQUE ETMÉTHODIQUE des qua-rante
premières années du Magasin pittoresque,
i volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

ALUANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 iî
1882, environ 30 gravures dans chaque Alma-
nach.

CbaqQcalmaMcli», 50 c.

ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand
in-4°, cartonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant, cení gravures choisies dans la collec-tion.

Prix 15 fr.
, VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes ,
941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet. . . . . . 24

HISTOIRE DE FRAHCE. d'après les documents ori-ginaux
et les documents de l'art de chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE , choisies dans la collec-tion
du Magasin' pittoresque; l volume in'4°. —

2" édition.
Prix, broché 5 fr.

LES VRAIS ROBINSÇNS , par MM. FerdinMj|i(¡|,
et Victor Chauvin, illustrés par Yan'Dawl
1 vol. grand in-8°. | i

Prix, pour Paris, broché •

cart., doré sur tranche •

Tous les p r i x ci-dessus sontciux de P a r i s . — P o u r les déparlements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — Le p r i x du ca r t o n na g e est de 1 f r . 50 cent, par volume.

O n peut se p r o c u r e r tous les ouvrages ci-dessus chez M . néxéf l i b r a i r e , r u e S a i n t - J e a n , n" \ , à S a u m u r . i

A L O U ER
POUF la Saint-Jean prochaine, "

UNE MAISON
située à Satiinur, rueBodln,3,

Avec grafid jardin, écurie et
remise;

S'adressar h M. DE NEUVILLE.

A LOUER
Pour la Saint-Jeanprochaine.

Rue Saint-Jeàn, n° 44,

Occupée par M. Limier, marchand
de.parapluies.

S'adresser à M. MOLLAT, rueBodin
20, à Saùihur. (111

0^ DEMANDE ren^""t^
gère , & p. 6 mille f vancs,
avec bonne hypothèque.
S'adresser à M» DEGBEZ, notaire à

Saiut-Clément. (195)

Elude de M» ROUSSE, notaire à
Martigné-Briand.

BLANCHISSERIE SAUMUROISE.

Le Directeur invite les dames à ve-nir,
tous les mardis, à partir de midi,

pour visiter l'établissement et se ren-*
dre compte de la supériorité et des
Boiiis apportés dans le blanchiment du
linge. (193)

AU COIN DE RUE

DRAPERIES, NOUVEAUTÉS
COMFKCTIONS

9 e i i \ , r u e de l a Comédie
N S A UMUR .

On demanAe un apçvenU
et un Senne lücnnti&e aux pre-
tuiers appoinlements.
Bonnes références.

Aax 'termes de son testament fait;,
en la forme olographe, en date, à
Marligaé-Briant, du vingt-sept juillet
mil huit cent quatre-vingt-un, déposé
le vingt janvier mil huit cent qualre-
,YÍngt-^eux au rang des minutes de
M' ROUSSE, notaire àMartigné-Briand,
en vertu d'une ordonnance de la
même .date de M. Bodin, président
du tribunal civil de première ins-tance

de Saumur, ledit testament en-registré
à Doué, le vingt-trois janvier

rail huit cent quatre-vingt - deux ,
folio 7;0, case 4, par M. Marchand,
qui a perçu neuf francs trente-huit
centimes pour le droit,

M°" Victoire Bafîoué, en son vivant
propriétaire, veuve de M. Jean Sigo-
gne, demeurant à Martigné-Briand,

A légué à l'Hospice de Marligoé-
Briand':
1" Une somme de trente mille

francs;qui sera, sous peine de nullité
do ce!legs, être employée delà façon
suivante, dans l'année du décès de la
testatrice :
Dix imille francs à la construction

d'une ¡chapelle pour ledit Hospice, et
vingt paille francs à la fondation et à
l'entretien à perpétuité dans le même
Hospide de deux lits pour les indi-gents

;
2' Les draps, les nappes, les ser-viettes

ot les essuie-mains de la tes-tatrice.

Pour extrait dressé en conformité
de l'article 3 de l'ordonnance du
quatorze janvier mil huit cent trente-
un.
' Avac invitation à tous les héritiers
qui prétendraient avoir droit à la suc-cession

de M"» Sigogne, d'adresser à
M. le Préfet de Maine-et-Loire, dans
le délai d'un mois, les réclamations
qu'ils auraient a faire.

Pour extrait,
ROUSSE,

S a m u r , 17 mars 1882.

A L ' A B E I L LE
Modes, Mercerie, Bonneterie.^

Maison Jf. P D R J L R E ,

Rue Saint-Jean, 22,
On demande un JEUNE HOMME

comme apprenti, (181)

CAFÉ BARIERIN a ^iï
cliique et fortifiant, préparé par R.
BARLERIN, ph.-chim., à TARARE
(Rhône).

Le CAFÉ BAHLERIN est recommandé
aux personnes nerveuses ; il facilite la
digestion , GUÉRIT la gastrite , les gas-tralgies

et les irritations d'intestins ;
il DÉTRUIT la constipation, stimule
l'appétit, REND le sommeil aux per-sonnes

irritées par un travail excessif,
donne les meilleurs résultats dans la
MIGRAINE et les NÉVRALGIES. Le CAFÉ
BABLERIM est un fortifianl par excelr-
lence, qui peut s'employer pendant
les chaleurs comme boisson hygié-nique

pour empêcher la transpiration
et préserver du choléra et de toutes
les maladies épidémiques. DES MIL-LIERS

DE MALADES doivent leur guéri-
son à l'usage du CAFÉ BARLERIN , qui
est le meilleur marché et le plus
agréable des cafés de santé. Le CAFÉ
BARLERIN est unproduit alimentaire
uniquement composé de fruits adou-cissants

et dont la composition chi-mique
est à peu près la mêmeque

celle des eaux minéilales les plusen
réputation.

Se vend en boites de 1 kilog. pour en
faire 200 tasses, prix : 4 fr.; de 500
gr., pour 100 tasses, prix : 2 fr., et
de 250 gr., prix : 1 fr. 25.

LE COLLIER GALVABO-ÉLECTRiaDE RUSSE

du docteur VÎ ÎATKA
est le préservatif sûr et commode du
croup, de la coqueluche et des mala-dies

graves du larynx chez les jeunes
enfants. Prix : 2 fr.
Produits admis à l'Exposition uni-verselle

de Paris, 1878 , avec 2 mé-dailles
d'honneur, se vendent à Tarare,

en gros, chez M. R. BARLERIN,
pharmacien-chimiste.

Dépôt à Saumur chez M. GONDHAWD , .
épicier, rue d'Orléans. (450)

LES MAGASINS DE LA GLANEUSE
5 1 e t S 3 . r u e ( S a i n t - J e a n ,

SAUMUR,

Wemanftcnt Aenx aççiren-
tles iponv Ves moAes.
Conditions .avant,açeusçs. (543)^

Vu par nous Mair« d« Skamur, p«ar légaliaaüoi d« la sigaature d« M. Godet.
aôflr^d-.rmdtSmmr,lt 1Í

V i e n t de paraître:

NOTICE SUR N.-D. DES ÂRDILLIl
(2* ÉDITION)

U n v o l u m e i n - 1 9 , a v e e g r a v u r e.

Se vend au profit d e la Chapelle.
N o t r e - D a m e .

S'adresser à la Sp/stistiiè

M i m ET HYDROTHÉRAffi

M . S É C H E T

A l'honneur deprévenir les hab i t a n t s de Sautnurque'»
établissement d e Ba i n s et Hydrothérapie vient d'être coiûplél*'
restauré. Rien n'a été négligé, tant pour le confortable quo
la promptitude dans le service. Sonnerie électrique.

L ' i t a b l i s s e men l est ouvert de 6 heures du m a t i n à i O heures dum^:

Seul Café salutaire. Jamais falsifié. — En vente chez tous'
épiciers de France. 2 fr. 20 le demi-kilog. On expédie franco ^
permettant de faire 50 tasses contre l'envoi de 1 fr. 40 en timbres-po»
l'Agence, 14. rua Halôvy, à Paris. — On demande des dépositaires.

FER Ëmmm
Liquide ne constipant p a s .

3 fr. 50 le Flacon.

ITIIGATKIIB
Anti-Asthmatique.

ta fr. 50 laBoltc

Se trouvent chez M. ERKODL, p h a r m a c i e n .à S a u " ^

PARIS, 7 ¿""^^^^^^^^^^
^9 l a B o u r s e , 7, P A R I S
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